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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 03 MAI 2018 
 

CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN A LA SOCIETE FOREZIENNE DE 
RECUPERATION (SOFOREC) – ZONE D’ACTIVITES DES VOLONS A 
ANDREZIEUX-BOUTHEON 
 
 

L’entreprise SOFOREC (Société Forézienne de Récupération), représentée par son 
Président Laurent MICHON, est spécialisée dans le recyclage de déchets métalliques 
industriels. 
 
La société compte aujourd’hui 20 salariés et réalise un chiffre d’affaires d’environ 16 M€ en 
2015. 
 
L’entreprise, implantée sur le secteur Bellevue-Le Mont à Saint-Etienne, est actuellement 
locataire de la Ville de Saint-Etienne. Elle occupe une parcelle de 24 254 m2 sur laquelle est 
édifié un bâtiment de 539 m2.  
 
La Ville de Saint-Etienne est engagée dans une démarche de renouvellement urbain avec la 
requalification du quartier intermodal de la gare de Bellevue.  
Dans ce contexte, le développement de l’activité de SOFOREC implique une relocalisation 
de l’activité en vue de construire des locaux adaptés au process industriel de l’entreprise.  
 
Ainsi, Laurent MICHON souhaite acquérir plusieurs parcelles sur la zone d’activités des 
Volons à Andrézieux-Bouthéon. Les parcelles appartenant à Saint-Etienne Métropole 
cadastrées AB 404, AB 459 (issue de la division de la parcelle  411) AB 415, AB 449 et AB 
450 d’une surface totale de 17 276 m² sont nécessaires pour la réalisation de ce projet.  
 
Conformément à l’estimation de France Domaine en date du 19 mars 2018, la cession 
pourrait intervenir au prix de 18 € HT/m2, TVA en sus au taux en vigueur au moment de la 
vente, applicable  à la surface exacte vendue. 
 
 
 
 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- approuve la vente des parcelles sur la zone d’activités des Volons au profit de 

la société SOFOREC ou toute personne physique ou morale autorisée à s’y 

substituer, aux conditions financières énoncées ci-dessus, 

 
- autorise la société, ou toute personne physique ou morale autorisée à s’y 

substituer, à déposer dès à présent une demande d’autorisation d’urbanisme 

en vue de la réalisation de son projet, 

 



- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’acte de vente ou toutes pièces découlant de la présente délibération 

nécessaires à la transaction à intervenir en l’étude de Maître  

Laetitia  RICHARD PICHON, notaire 15 place du Forez à Andrézieux-Bouthéon 

en double minute avec le notaire de l’acquéreur, 

 
- la recette résultant de cette vente sera perçue au budget annexe des  

ZI/VOLON-7015. 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


